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LA POSTE, LE LIVRE
& LE SERVICE UNIVERSEL

L’Union postale universelle
Moins de trente ans après l’émission, en 1849, du premier timbre postal français le « Cérès 
20 centimes noir », la France rejoint l’Union générale des postes (UGP) deux ans après sa 
création en 1874 à Berne. Le Traité de Berne décide sous la poussée des États-Unis de lever 
les obstacles administratifs et les frontières qui entravent la libre circulation et le dévelop-
pement du courrier international et préconise la création d’un territoire postal universel. 
Quatre ans plus tard, en 1878,  L’UGP devient l’Union postale universelle (UPU). Forte 
de ses 191 pays-membres, cette agence spécialisée des Nations Unies remplit depuis lors un 
rôle de conseil, de médiation et de liaison, et fournit, s’il y a lieu, une assistance technique. 
Elle fixe des règles pour les échanges de courrier international et formule des recommanda-
tions pour stimuler la croissance des volumes de courrier et améliorer la qualité du service 
offert aux clients.

Le service postal universel
C’est l’Union postale qui a fixé les obligations de service universel et les modalités d’indemni-
sation qui en découlent (cf. encadré sur les « frais terminaux »). Le droit à la communication 
est un droit humain fondamental que l’UPU s’attache à garantir en soulignant l’importance 
d’un service postal universel dans tous les pays membres. La Poste est le prestataire du service 
universel postal en France (loi n°99-533 du 25 juin 1999). « [Celui-ci] concourt à la cohésion 
sociale et au développement équilibré du territoire. Il est assuré dans le respect des principes 
d’égalité, de continuité et d’adaptabilité en recherchant la meilleure efficacité économique et 
sociale. Il garantit à tous les usagers, de manière permanente et sur l’ensemble du territoire 
national, des services postaux répondant à des normes de qualité déterminées. Ces services 
sont offerts à des prix abordables pour tous les utilisateurs ». Voici les droits que la Poste s’est 
engagée à nous offrir, voyons maintenant comment elle entend nous en faire profiter !

Un contrat de plan bien peu universel
On voit mal (à moins de ne pas savoir lire en clair !) comment les  principes du « service uni-
versel » pourraient être compatibles avec la volonté, affichée dans le contrat de plan 2003-2007 
par la direction de la Poste, de prendre, « quatre engagements de performances » :
1. Accroître sa compétitivité pour être un des opérateurs postaux les plus performants en 
2010 (en clair : dégager plus de bénéfices pour attirer les futurs actionnaires) ;
2. Améliorer la qualité, enrichir l’offre, développer l’esprit de service au sein de l’entreprise  
(en clair : multiplier les produits dérivés, démanteler les tarifs « économiques », déve-
lopper l’embauche des intérimaires par le truchement des sous-traitants...) ;
3. Conforter la vocation du réseau des bureaux de poste à être un réseau de proximité ac-
cessible à tous, adapté aux besoins des clients, grâce à une offre attractive, notamment sa 
gamme de services financiers (en clair : réduire le nombre de bureaux de poste et instal-
ler partout où cela est possible une banque « postale » de plus) ;
4. Accroître la modernité sociale et renforcer la cohésion de l’entreprise (en clair : réduire 
le nombre des fonctionnaires, embaucher des personnes en contrats précaires).
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C’est dans ce contexte de libéralisation à grands pas qu’il ne faut pas perdre de vue les réalités 
auxquelles la Poste est obligée de se plier. Ainsi, par exemple, les tarifs du tableau ci-dessous 
qui dépendent du « service universel » et qui devraient donc être assurés par la Poste « dans 
le respect des principes d’égalité, de continuité et d’adaptabilité en recherchant la meilleure 
efficacité économique et sociale [et] des prix abordables pour tous les utilisateurs ».

LES OFFRES COMMERCIALES RELEVANT DU SERVICE UNIVERSELLES OFFRES COMMERCIALES RELEVANT DU SERVICE UNIVERSEL

LL EE SS   PP RR OO DD UU IITTSS   EE GG RR EE NN EE SS   ::    –   L’Ecopli Grand Compte  p.4 2  

–  La Lettre Prioritaire  p.5   –   L’offre Tem’post MD  p.4 4  

–  La Lettre Recommandée  p.6   –   L’offre Catalogue  p.4 7  

–  L’Ecopli  p.7   –   L’offre Access  p.4 8  

–  L’Envoi international prioritaire  p.8   –   Les Sacs M (+ recom mandé)  p.5 3  

–  L’Envoi international prioritaire recommandé  p.11   –  Les Cécogrammes  p. 5 5  

–   L’Envoi international économique  p.12     

–  Le Colissimo Guichet  p.15   LL AA   PP RR EE SS SS EE   ::    

–  Le Colissimo Recommandé Guichet  p.16   –  La Presse nationale  p.5 7  

–  Le Colissimo Outre - Me r p.17   –  La Presse internationale  p.6 1  

–  Le Colissimo Outre - Mer Recommandé  p.19     

–  Le Colissimo International  p.20   LL EE SS   SS EE RR VV IICC EE SS   ::    

–  La Valeur Déclarée nationale  p.2 3   ––  La Réexpédition nationale   p.6 3  

–  La Valeur Déclarée internationale  p.2 6   –  La Réexpéditio n internationale  p.6 5  

–  Les Cécogrammes  p. 2 7   –  Les Services de proximité  p.6 7  

     

LL EE SS   PP RR OO DD UU IITTSS   EE NN   NN OO MM BB RR EE   ::    LL AA   QQUU AA LL IITTEE  DD UU   SS EE RR VV IICC EE   UU NN IIVV EE RR SS EE LL  ::    

–   La Lettre en nombre  p.2 9   –   Les objectifs de qualité de service  p.7 0  

–   L’Ecopli en nombre  p. 30   –  Les délais d ’acheminement  p.7 1  

–   Le Postimpact  p.3 1   –  L’accessibilité  p.7 2  

–   Le Postimpact de Proximité  p.3 2   –– L e traitement d es réclamations   p.7 3  

–   L’offre Tem’post G, IIG  p.3 5     

–   La Lettre Grand Compte  p. 40      

On  voit que l’offre relevant du « service universel » est large et variée puisqu’elle comprend 
aussi bien la lettre, le colis, les envois en nombre, les envois « presse », que des services 
comme la réexpédition. On peut se dire alors que la Poste française est une bonne élève de 
l’Union postale universelle et que nous avons de la chance mais c’est sans compter les petits 
calculs de « compétivité » de la direction de l’entreprise postale et de l’État (cf. le rapport 
calamiteux du Sénat sur ce sujet1)...

1. Rapport d’information n° 344 (2002-2003) de M. Gérard Larcher, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
déposé le 11 juin 2003 [http://www.senat.fr/rap/r02-344/r02-344_mono.html].

FRAIS TERMINAUX
Le paiement du timbre étant à la charge de l’envoyeur c’est l’entreprise postale expédi-
trice qui empoche la somme tandis que celle qui délivre le courrier n’est pas rémunérée, 
d’où l’instauration en 1969 d’un sytème dits des « frais terminaux » pour indemniser les 
pays qui reçoivent et traitent plus de courrier qu’ils n’en envoient. Il semblerait cepen-
dant que ce système de péréquation ne concerne pas les colis.
Une étude poussée de ce point de « détail » pourrait expliquer la volonté insitante de 
l’Europe de faire basculer l’envoi des petits objets (moins de 3kg) dont le livre fait partie 
de la correspondance vers le colis...

Site internet de la Poste
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Vers la libéralisation de la Poste,
contre l’intérêt général

L’explosion du marché du colis postal, le cas des éditeurs indépendants...

L’Union postale universelle accorde aux courriers générés par l’édition une place particulière. 
Voici ce qui est dit de ce secteur : « Représentant une importante clientèle pour les postes, 
le secteur de l’édition génère chaque année une quantité considérable de courrier (voir le 
schéma des transports du livre, page 16). L’UPU reconnaît la valeur, pour la société, de la 
large diffusion de journaux, de livres et de magazines. Convaincus que les postes peuvent et 
doivent continuer à jouer un rôle dans la diffusion des nouvelles, de l’information et des docu-
ments, les postes et leurs clients du secteur de l’édition des journaux, des écrits périodiques et 
des livres déploient des efforts pour établir et maintenir de solides relations de travail grâce à 
des discussions et à l’échange d’informations lors de réunions régulières au siège de l’UPU et 
ailleurs. Depuis le Congrès de Beijing 1999, les éditeurs et les postes collaborent dans le cadre 
d’un groupe sectoriel «Édition» (GSE) pour renforcer les liens entre les deux parties. »

Internet & l’augmentation du trafic des colis
Et l’UPU de remarquer : « Le secteur des colis continue d’évoluer dans un environnement 
fortement concurrentiel. Les postes du monde entier ont vu les volumes d’envois des régi-
mes intérieur et international augmenter depuis le début 2000, notamment en raison d’amé-
liorations apportées à la qualité de service et du développement du commerce électronique. 
Néanmoins, les opérateurs privés conservent, sur ces marchés, la part du lion. Les postes ne 
possédaient, en 2004, que 32% du marché intérieur et 22% du marché international. »
En France, l’augmentation du trafic des colis s’est traduit par la création de filiales de la 
Poste. Créé en 1996 (avant Chronopost en 1999), ColiPoste est l’opérateur colis de la Poste, 
spécialisé dans la livraison rapide en 48 heures aux particuliers. Sur « un marché en totale 
concurrence » qui progresse de 5% en moyenne par an, ColiPoste affiche en 2006 un taux 
de croissance en augmentation de 7,2% par rapport à 2005 (avec 263 millions de colis trai-
tés et un chiffre d’affaires de 1,2 milliard d’euros). Pour la première fois en décembre 2006, 
l’entreprise a traité un flux quotidien de plus de 1,1 million de colis suivis Colissimo sur 
plusieurs jours successifs. Le Colissimo a connu une progression de 37 % entre 2005 et 2006 
(passant de 16,3 millions à 22 millions de colis). Enfin, la présentation des ces chiffres de 
vente progressifs sur le site de la Poste se conclut par cette remarque : « la dynamique com-
merciale des bureaux de poste se confirme avec une croissance des ventes de 20 %, soutenue 
par les échanges entre particuliers sur Internet » sans avoir oublié au passage « une qualité 
de service qui croît de 2 points sur l’année ».

Des colis sous surveillance
Pour exploiter ce potentiel, l’UPU a incorporé dans son plan de développement des indica-
teurs de résultats mesurables et quantifiables. Un nouveau système adopté au Congrès de 
Bucarest, en 2004, prévoit le versement de primes aux administrations postales proposant 
des services tels que le suivi, la localisation ou la signature sur livraison, afin d’inciter l’amé-
lioration de la qualité de la distribution des colis postaux notamment par l’utilisation des 
codes à barres permettant d’assurer le pistage et la localisation des colis.
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Les métiers du groupe La Poste, le colis et express : organisation et ... http://www.laposte.fr/groupe_poste_metiers_colis_express_colis_s...

1 sur 1 16/11/07 0:05

Organisation du Colis et de ses filiales

Sur un marché en totale concurrence, le métier Colis / Express du Groupe La Poste représente, avec près de 3,5 milliards d’euros de chiffre
d’affaires, 19 % de l’activité totale du Groupe

Fortement implanté sur les trois principaux marchés d’Europe, représentant à eux seuls 60% du marché du colis, le groupe La Poste est numéro un en
France, numéro deux en Allemagne et numéro quatre au Royaume-Uni.

ColiPoste, l’opérateur interne de La Poste, spécialiste de la livraison aux particuliers en 48h et plus

GeoPost, la holding regroupant les filiales françaises (Chronopost International, Taxicolis, Exapaq) et européennes (réseau DPD, Parceline,
Interlink,Masterlink, Armadillo, Bizpak et Seur)

La Poste fait des bénéfi ces par millions, pour quoi faire ?
La Poste française annonçait en 2005 un bénéfi ce net en hausse de 49%, à 557 millions 
d’euros, dépassant largement ses propres objectifs, mais elle continue de viser plus haut, 
souhaitant atteindre le trio de tête des postes européennes d’ici à 2010. Son résultat d’ex-
ploitation a progressé de 44%, à 755 millions, et son chiffre d’affaires a gagné 3,5%, à 19,239 
milliards. «Ce sont des progrès qui nous rapprochent de nos principaux concurrents, les 
postes allemande et hollandaise, mais qui appellent à la poursuite des efforts», a déclaré 
le président du groupe Jean-Paul Bailly lors de la présentation des résultats. Saluant so-
brement «une année satisfaisante», il a ajouté : «Aujourd’hui, nous avons fait à peu près la 
moitié du chemin». «On est sur notre feuille de route», a assuré M. Bailly. «Les résultats 
2005 confi rment la tendance déjà observée l’année dernière d’amélioration signifi cative de 
la performance», s’est félicité la Poste, soulignant «un environnement de plus en plus con-
currentiel» : «près des deux tiers de l’activité (64,5%) ont été réalisés en 2005 sur des mar-
chés en totale concurrence».
Mais la Poste est encore loin, en termes de performances, derrière les deux mastodontes 
européens : l’Allemand DPWN (Deutsche Post) et l’Hollandais TNT.
Premier groupe postal européen, la Deutsche Post a affi ché en 2005 un bénéfi ce net de 
2,235 milliards d’euros (+39,9%) pour un chiffre d’affaires de 44,594 milliards. Le groupe 
néerlandais de messagerie et de courrier express TNT a quant à lui réalisé un bénéfi ce de 
659 millions d’euros, en baisse de 12,4%, pour un chiffre d’affaires de 10,105 milliards, des 
résultats en-dessous des prévisions des analystes mais qui suivent des années de croissance 
solide. Pour atteindre ces niveaux, la Poste française aura besoin de fortement augmenter 
sa capacité d’autofi nancement et son bénéfi ce net, et devra aussi investir environ un mil-

Site internet de la Poste
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liard d’euros par an, a estimé M. Bailly. Elle misera notamment sur son réseau de courrier 
express GeoPost, qui s’est fortement développé en Europe ces dernières années. «Notre 
marge d’exploitation, sur l’Express, est de 5,6%», a noté le directeur financier de la Poste 
Nicolas Duhamel. «C’est nettement supérieur à ce qu’obtient la Deutsche Post, qui est 
autour de 3%, mais c’est encore loin de ce qu’obtient TNT, autour de 8%: notre objectif est 
de se rapprocher de ce chiffre», a-t-il ajouté.

Un service public qui travaille pour les futurs actionnaires !
La direction de la Poste ne s’en cache pas, il ne s’agit pour elle que d’un début. Globalement, 
elle a l’intention de ne remplacer que la moitié des départs, ce qui devrait amener à suppri-
mer 50 000 emplois au moins d’ici 2010, un cinquième des effectifs actuels. Elle a les yeux 
fixés non pas sur l’efficacité du service rendu aux usagers, mais sur la rentabilité financière. 
Son modèle est la poste allemande, qui «rapporte» beaucoup plus. Mais à qui ? Le directeur 
de la Deutsche Post s’était vanté en 2002, devant une commission du Sénat français, « d’être 
passé de 380 000 à moins de 230 000 personnes sans grève ni manifestation majeure ». Cela 
a fait de l’ancien service postal allemand un placement attractif pour les capitaux privés, 
qui possèdent aujourd’hui 38% de la société. Sa privatisation devrait être totale en 2008. 
Les profits obtenus en jetant les postiers allemands à la rue ont permis de rémunérer les 
actionnaires, d’acheter d’autres sociétés dans les secteurs juteux, DHL par exemple pour 
les colis express, mais certainement pas à améliorer le service rendu quotidiennement aux 
usagers, et notamment aux moins fortunés. Usagers et postiers n’ont rien à attendre de 
bon d’une course à la rentabilité financière, terrain sur lequel se font concurrence les pos-
tes européennes. Ce dont la collectivité a besoin, c’est de disposer des moyens nécessaires 
pour que puisse fonctionner un service postal de qualité. Tout le contraire de la politique 
programmée par la direction de la Poste en France. Après des années où ce service public a 
été laissé à l’abandon par les gouvernements successifs, ce sont des embauches nécessaires à 
l’amélioration du service rendu qui devraient être à l’ordre du jour. Et pas des suppressions 
de postes !

Conclusion en forme de bonne nouvelle !
Notons que la Poste continue à engranger des bénéfices (près de 800 millions d’euros en 
2006) mais que la direction n’a pas daigné donner de réponse à la question posée en Conseil 
d’administration par le porte parole du syndicat Sud de la création d’un tarif postal réservé 
aux livres et aux revues. L’entreprise fait preuve de beaucoup de prudence face aux ques-
tions des journalistes (lire l’article de Livres hebdo, ci-après).
Pour terminer ce petit état des lieux postal par une bonne nouvelle (non ce n’était pas les bé-
néfices 2006 !), nous apprenons que l’Arcep a condamné en septembre dernier la politique 
d’intimidation menée en faveur du Colissimo (lire le commentaire de Daniel Delort dans le 
comparatifs des tarifs européens). Désormais, la Poste ne pourra plus refuser de prendre au 
tarif « lettre » l’envoi d’un petit objet (CD, livres, etc.)
Concrètement, si le client estime que la prestation « lettre » satisfait ses besoins, tout en res-
pectant les conditions de format, de poids et de tarifs, ainsi que les obligations en matière de 
conditionnement, la Poste ne peut lui interdire d’expédier son envoi au tarif « lettre ».
En attendant l’instauration d’un tarif « livre et revue », c’est déjà ça de repris.
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Dossier réalisé par Catherine Andreucci
Livres hebdo n°700 - 7 septembre 2007
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Pour la libre
circulation

des idées
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PÉTITION & COORDINATION

La Poste & l’édition indépendante en France
En France, comme le soulignait le texte de la pétition initiée par Daniel Delort en novembre 
2006 « la Poste [a toujours été] un des outils privilégiés de diffusion des livres et revues lit-
téraires des éditeurs indépendants, auprès des libraires, des bibliothèques et du public. »
Éditeur à l’enseigne de l’Atelier du Gué depuis plus de 35 ans dans l’Aude, il s’inquiétait 
donc « de la réduction programmée à l’accès des tarifs « presse » par de nouvelles contrain-
tes administratives, de l’abandon des tarifs réduits (« coliéco », « sacs postaux de librai-
ries »...) du refus d’appliquer le tarif « livres et brochures » sur le territoire national, etc. 
de la libéralisation des services, des fermetures de bureaux. » et s’indignait d’une situation 
qui « porte préjudice aux écrivains, à la création littéraire, aux éditeurs, aux libraires, aux 
lecteurs, comme à toute la chaîne du livre (graphiste, photographe, imprimeur...) et remet 
en question la pérennité de l’édition indépendante, et par voie de conséquence, entravent le 
droit d’expression, réduit l’économie du livre et affaiblit la démocratie. »

Une pétition qui rassemble les indépendants du livre...
Si la pétition de l’Atelier du Gué allait connaître un succès foudroyant (près de 5 000 signa-
tures entre décembre et mars 2007) c’est qu’elle touchait juste en pointant le rapport entre 
les dysfonctionnements de la Poste (tarifs abandonnés, directives abusives, etc.) et le droit 
d’expression (censure économique). C’est aussi qu’elle était portée par un éditeur indépen-
dants qui connaissait parfaitement le (dys)fonctionnement de la Poste depuis des lustres. 
En effet, après avoir créé l’Atelier du gué en 1975, puis au début des années 1980 un réseau 
de diffusion-distribution indépendant, et participé depuis toujours à toutes les aventures de 
la « petite édition », Daniel Delort est sûrement avec quelques irréductibles éditeurs comme 
Jacques Brémond, Edmond Thomas ou Louis Dubost l’un de ceux qui connaît le mieux 
les méandres de l’administration postale et de ses tarifs. Un de ceux qui sait ce que coûte le 
transport du livre et qui a même envisagé en signe de protestation d’envoyer sa revue depuis 
l’Espagne où il existe un tarif pour le livre presque dix fois moins cher qu’en France ! Après 
l’exode des chercheurs celui des petits éditeurs !

... pour sur internet les lier :
http://www.cynthia3000.info/petition/?petition=3
D’abord publié dans sa revue, puis relayée par son réseau d’abonné, la pétition a très vite été 
diffusée dans les réseaux professionnels (l’association l’Autre livre, le marché de la Poésie, 
le salon de la Revue, les Rencontres de l’édition indépendante...) pour être en février 2007 
hébergée sur le blog d’un tout jeune éditeur (Cynthia 3000) qui a répercuté l’information 
vers de très nombreux sites, blogs, etc.
La pétition qui recueille depuis le début une très forte proportion (plus de 60 %) de profes-
sionnels du livre (auteurs, éditeurs, libraires, bibliothécaires...) a continué depuis à recevoir 
régulièrement des signatures. Le 24 novembre 2007, 7 699 signatures étaient enregistrées.
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Coordination des indépendants du livre

Obtention d’un tarif postal « livres et revues »

Communiqué

La coordination des éditeurs et libraires indépendants se donne pour but d’accompagner la pétition
«�pour la libre circulation des idées�» lancée à l’initiative de l’Atelier du gué et relayée par de
nombreux professionnels (auteurs, éditeurs, libraires, bibliothécaires...).

http://www.cynthia3000.info/petition/?petition=3

Son objet est de relancer cette pétition qui a déjà recueilli plus de 6�000 signatures et d’obtenir de
l’État, des ministères concernés (culture et industrie) et de La Poste la création d’un tarif postal
préférentiel pour les livres et les revues. Cette action concrète rassemble un grand nombre d’acteurs de
la chaîne du livre dans une période où les méfaits de la concentration financière a l’œuvre dans
l’édition menacent l’équilibre économique fragile d’un grand nombre d’entreprises et d’associations
(éditeurs et libraires) de petites tailles.

Sans préjuger d’une définition plus précise du terme d’indépendance, on peut noter que celui-ci
désigne une ligne de partage entre d’un côté des groupes financiers qui se sont équipés d’outils de
diffusion et de distribution à forte rentabilité et de l’autre une myriade de petites structures éditoriales
(dont la production est de plus en plus professionnelle mais qui n’ont pas de prétention à être rentable)
pour lesquelles la diffusion et la distribution restent le principal écueil et�dont les ouvrages ont
progressivement disparu des�petites et moyennes�librairies.

Dans ces conditions, l’établissement�d’un tarif postal préférentiel pour les livres et les revues
permettrait pour reprendre les termes de la pétition, d’encourager la libre expression, de consolider
l’économie du livre et de renforcer la démocratie.

�

La coordination�des indépendants du livre, avril 2007.

laposte@lekti-ecriture.com
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Grégory Haleux (Cynthia 3000, Châlons-en-Champagne)
 4. Institution

Greta Scheting (Agence régionale du livre,  Aix-en-Provence)
 5. Librairie

Pierre Daguet (Équipages, Paris)
Éric & Hervé Floury (Floury, Toulouse)

 6. Média/internet
Joël Faucilhon (Lekti-ecriture, Toulouse)
Henri Maler (Acrimed, Le-Pré-Gervais)

 7. Manifestation littéraire
André Chabin (Ent’revues, Paris)

Francis Combes (L’Autre livre & Le Temps des cerises, Paris)
Vincent Gimeno (Circé, Marché de la poésie, Paris)

Calendrier

Avril 2007
- Recherche sur les tarifs postaux existants et ceux récemment 
supprimés (sac postal librairie, etc.).
- Recherche sur le cadre légal et juridique qui permettrait la 
création de tarifs postaux préférentiels pour le livre (bénéficiai-
res et conditions d’obtention).
- Relance de la pétition auprès des professionnels du livre via les 
structures existantes (CNL, Agence du livre, SLF, etc.).

Mai 2007
- Écriture et diffusion d’un courrier type aux organismes cultu-
rels (Ministère de la culture, Centre national du livre, DRAC, 
Centre régional des lettres...) qui demande à ceux-ci de soutenir 
notre demande vis-à-vis de la Poste et de son ministère de tutelle 
(Ministère de l’industrie).
- Écriture et diffusion auprès des élus (les députés notamment) 
d’un courrier type leur demandant d’intervenir à l’assemblée sur 
ce sujet (loi sur les missions de service public de la Poste).

Juin 2007
- Dépôt du dossier tarif postal «livre et revue» et de la liste des signa-
taires auprès du Ministère de la culture et de celui de l’industrie.
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Une coordination des indépendants

Avec plus de 5 000 signataires en mars 2007, la question de savoir quelle suite donner à cette 
mobilisation s’est posée. Daniel Delort échaudé par ses précédentes tentatives au sujet de la 
Poste (en 2001-2003, il a participé à un collectif qui avait réuni, avec le soutien de plusieurs 
maires, de la chambre de commerce et des syndicats, plus de 30 000 signataires pour la sauve-
garde des bureaux de poste de son département en ne réussissant qu’à retarder d’un an ou deux 
leur fermeture) a souhaité mettre en place une coordination pour porter la pétition auprès des 
élus et des deux ministères de tutelle (culture pour le livre et industrie pour la Poste).
Cette coordination des indépendants du livre composée par affinité à partir de la liste des si-
gnataires est structurée en sept collèges représentant l’ensemble de la chaîne du livre (auteur, 
bibliothèque, édition, institution, librairie, média/internet et manifestation littéraire). Il a été 
entendu entre nous que tous les signataires de la pétition peuvent prétendre parler au nom 
de la coordination. Ceux qui se sont engagés ici à porter cette pétition à son terme (voir liste 
ci-contre) seront remplacés par les signataires qui souhaiteraient apporter leur soutien. Un 
calendrier a été établi afin de se répartir les tâches et de faire avancer la question. Le dos-
sier que vous êtes en train de lire est le résultat des multiples démarches de la coordination 
(comparatifs des tarifs existants, mobilisation des députés, etc.) depuis avril 2007.
La pugnacité de Daniel Delort auprès de son député Jean-Paul Dupré ayant reçu une 
réponse attentive du premier ministre d’alors (les grandes vacances étaient proches !), la 
coordination a envoyé au début du mois de mai à tous les signataires une lettre type à l’in-
tention de leur député qui a porté ses fruits (lire page 22).
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TRANSPORT & LIBRAIRIE

Le transport du livre et sa présence en librairie
Avant de s’intéresser aux tarifs postaux présentons un petit état des lieux du transport du 
livre. On comprendra mieux les raisons de notre démarche vis-à-vis de la Poste.
La question du livre et de son transport est une question qui structure depuis longtemps le 
commerce du livre. Comment approvisionner les libraires de premier niveau (entre 700 et 
1 300 points de vente sur le territoire français) au meilleur coût ? De tous temps éditeurs et 
libraires ont tenté de résoudre ce dilemne... On sait que la librairie est avec la quincaillerie 
le commerce qui possède le plus grand nombre de références. De fait, il est impossible pour 
un libraire moyen (présentant dans son magasin entre 15 000 et 20 000 titres) de posséder 
en stock l’ensemble de la production française de l’année (plus de 50 000 titres  produits par 
an)... Tout libraire digne de ce nom se doit donc de proposer un choix de livres et pouvoir 
servir ceux qu’il n’a pas en rayon. Il est donc nécessaire (et c’était jusqu’à présent un de ses 
engagements) qu’il puisse passer commande auprès de n’importe quel éditeur d’un livre 
demandé par le client, à tout moment et au meilleur coût.
Cependant, il est incontestable que la présence physique des livres en librairie favorise la 
vente. Les gros éditeurs poussés par des logiques commerciales ont donc depuis longtemps 
mis en place des systèmes de transport groupés vers les libraires (avec conditions de retour 
des livres invendus, etc.) afin de pouvoir présenter leurs nouveautés et occuper au mieux les 
espaces de vente de la librairie.
Ce système d’office s’il a permis aux libraires et aux éditeurs de développer leurs ventes a 
contribué à la concentration entre les mains de quelques uns d’une offre éditoriale assu-
jettie à la publicité et de moins en moins capable d’assumer un travail de découverte ou de 
fonds laissé aux « petites » maisons. Le paradoxe du système étant que la librairie générale 
inondée de livres jetables n’a pas pensé aux conditions commerciales et de transport faite à 
ces petits éditeurs tant décriés qui ont donc peu à peu disparu des tables et des rayons avec 
les gros lecteurs... Internet n’a fait qu’accélérer les choses et rendre visible le problème des 
coûts de transport (lire l’encadré sur les frais de port offert, page 20).

LA LIBRAIRIE EN FRANCE

L’INSEE  recense en France 19 000 entreprises sous le code APE 524R (« Commerce de détail de 
livres, journaux et papeterie »). Les entreprises de diffusion du livre ont pour leur part adopté une 
segmentation en niveaux de clientèle :
- le premier niveau qui regroupe les 700 à 1 300 clients les plus importants (librairies et grandes surfaces 
culturelles), soit en termes quantitatifs (chiffre d’affaires réalisé avec les éditeurs diffusés), soit en termes 
qualitatifs (capacité du libraire à « lancer » un titre, travail sur le fonds des éditeurs diffusés, etc.). Ces 
librairies représentent en moyenne de 60 % à 75 % du chiffre d’affaires des diffuseurs ; elles bénéficient 
de ce fait de visites plus fréquentes des représentants et des remises commerciales les plus élevées ;
- les 700 à 800 hypermarchés, qui bénéficient d’une équipe spécifique de représentants ;
- le deuxième niveau (4 000 à 12 000 points de vente selon les diffuseurs), qui regroupe les petits points 
de vente de proximité, les supermarchés et les magasins populaires ;
- le troisième niveau qui désigne les très petits points de vente et les points de vente occasionnels qui 
n’ont pas de compte ouvert chez les distributeurs et s’approvisionnent auprès de grossistes ou des plates-
formes régionales des distributeurs.
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LE PRIX DU TRANSPORT
Soit un livre moyen (prix de vente 15 euros, poids 200g)

Exemple A - distribution professionnelle, tirage 15 000 ex (remise de 35 à 40 % aux libraires)
Distribution professionnelle (Prisme ou autres). 5 exemplaires envoyés vers 3 000 points de vente (5 000 ex. 
en retour). Coût de transport total par exemplaire entre 20 et 30 cents (soit 1,3 à 2 % du prix de vente partagé 
entre éditeurs et libraires). Réassort par le même circuit à prix réduit.

Exemple B - autodistribution, tirage 1 500 ex (remise 30 à 35 % aux libraires)
Auto-distribution (envoi par la Poste). 3 exemplaires envoyés vers 500 points de vente (sans faculté de re-
tour). Coût de transport total par exemplaire pour un envoi au tarif lettre ou ancien Coliéco entre 1,20 et 1,80 
euros (soit 8 à 12 % du prix de vente à la charge de l’éditeur). Réassort par la Poste.

Dans ces deux modèles, les marges dégagées par les libraires et les éditeurs permettaient à chacun de vivre 
de son travail. L’augmentation des tarifs postaux (le même livre envoyé par Colissimo revient aujourd’hui à 
5,10 euros, soit 30 % du prix de vente !) rend quasiment impossible aux éditeurs de type B la vente de leurs 
livres en librairie et la vente par correspondance des libraires. La disparition de ces éditeurs qui ne représen-
tent qu’une maigre part du chiffre d’affaire de l’édition en France (entre 5 et 10 %), concerne des milliers de 
petites structures et d’ouvrages qui ne seront plus réalisés. Au final, ce sont les libraires indépendants mais 
aussi la Poste qui risquent d’en subir les conséquences...

Répartition moyenne
du chiffre d’affaire
d’une librairie

Répartition moyenne
du chiffre d’affaire
d’un éditeur

Le livre génère tout un 
réseau de correspondances 
et de transport dont une 
partie passe par la Poste...
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TARIFS COMPARÉS

Après cette présentation générale des transports du livre revenons à nos tarifs postaux pour 
signaler tout d’abord la « disparition » de certains tarifs qui permettaient aux éditeurs d’ap-
provisionner libraires et clients. Ainsi de la suppression du Coliéco en mars 2006, mais aussi 
du « sac postal de librairie » ou encore des tarifs réservés à la presse que certaines revues 
arrivaient à obtenir et dont les conditions d’accès se sont considérablement durcies. Toutes 
ces suppressions se sont faites sans véritable information et parfois sans disparaître « léga-
lement ». Ainsi de la recommandation de la directive postale européenne qui a été utilisée 
par la Poste pour faire basculer au tarif Colissimo l’envoi de livre ou CD par les particu-
liers comme par les professionnels... et qui vient d’être désavouée en septembre 2007 par 
l’organisme chargé de surveiller les activités électroniques et postales : l’Arcep (Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes).

Cette bonne nouvelle annoncée avec un mais... ne doit pas nous dispenser de voir que la 
comparaison des tarifs proposés par les postes allemandes, espagnoles et françaises pour le 
« livre » n’est pas à l’avantage de la Poste mais aussi qu’il existe dans ces pays un tarif spé-
cifique pour le livre inférieur au tarif lettre...

Vers un tarif postal « livre et revue » ?
Daniel Delort rappelait dans le texte publié dans le programme du 25e Marché de la poé-
sie que des centaines de revues avaient été exclues parfois sans aucun avertissement du 
tarif presse (voir tableau ci-après) depuis 1999 et que sa revue qui utilisait ce tarif depuis 
25 ans l’avait été entre autre, parce « qu’elle publiait plus de 50% de “nouvelles” un genre 
littéraire non admis par la commission paritaire car assimilé au courrier du cœur ou aux 
mots croisés ! » Quand on sait que ce tarif presse est « une mission de service publique […] 
ayant pour objectif de favoriser le pluralisme de la presse » et que la Poste est indemnisée 
par l’État pour cela, on comprend mal pourquoi le livre ne pourrait pas bénéficier d’un tarif 
spécifique permettant le maintien d’une édition et d’une librairie indépendante.
Enfin, pour rester dans les tarifs « disparus », rappelons que le « sac postal de librairie » 
qui n’a jamais été supprimé mais qui n’est plus proposé par la Poste pourrait être remis en 
service officiellement pour soutenir éditeurs et libraires désireux de travailler ensemble et 
de proposer aux lecteurs un meilleur choix de livres.

intrinsèquement liée à la nature du contenu

des envois.

Concrètement, si le client estime que la

prestation lettre satisfait ses besoins, tout en

respectant les conditions de format, de poids et

de tarifs, ainsi que les obligations en matière de

conditionnement, La Poste ne peut lui inter-

dire d’expédier son envoi au tarif lettre.

Toutefois, si La Poste estime qu’un envoi est

susceptible de perturber le fonctionnement du

service et que cela influe sur les coûts, elle doit

pouvoir fournir des explications et les porter à

la connaissance des clients.
�

(1) Source : www.laposte.fr.

« Bonjour,

Je suis confronté

régulièrement à des employés

de La Poste qui me refusent ou

me dissuadent de faire des

envois de 50 à 250 grammes

au tarif lettre ou « Ecopli »,

sous prétexte que le contenu

ne serait pas de la

correspondance.

Il me semble que nous avons

le droit d'envoyer divers types

de courrier (K7, CD, objet) au

tarif lettre ou Ecopli.

Est-il possible d'avoir les

références de ces textes, les

droits des usagers, etc...

Je vous remercie par avance,

Cordialement, »

Source : courrier envoyé à l’ARCEP via

son site web.

Tém
oignage…
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Les clients de La Poste se voient parfois refuser la possibilité d’envoyer une correspondance accompagnée d’un petit

objet au tarif « lettre ». Or, dans des conditions normales d’envoi de courrier, La Poste n’a pas le droit de leur

imposer le tarif « colis », sauf si elle peut le justifier explicitement.

Consommateurs

La transparence de la qualité du service

postal progresse. La Poste a ainsi publié

des informations sur les délais

d’acheminement des lettres et des colis

ainsi que sur les réclamations et leur

traitement. Il est à noter que la lettre en

J+1 est passée d’un taux de distribution

proche de 77 % pendant 10 ans à 79,1%

en 2005 puis 81,2 % en 2006, l’objectif

assigné à La Poste par le contrat de plan

étant de passer à 85% en 2007. Mais les

utilisateurs possèdent-ils toute

l’information dont ils ont besoin ? C’est

pour répondre à cette question que

l’Arcep a lancé avant l’été une

consultation publique portant sur les

besoins et les attentes des utilisateurs de

services postaux en matière

d’information sur la qualité du service

universel. Il s’agit de déterminer si

l’information aujourd’hui publiée par La

Poste, en tant que prestataire du service

universel postal, est satisfaisante ou si

elle devrait être complétée par de

nouveaux indicateurs. Des représentants

des associations de consommateurs 

– la CLCV, la CSF, Familles rurales et

Familles de France – ont été reçus le 11

juillet par l’Autorité pour un premier

échange autour de cette consultation.

Pour permettre au plus grand nombre

possible d’utilisateurs de s’exprimer,

l’Autorité a repoussé au 1er octobre 2007

la date limite de retour des contributions.

Pour participer à la consultation : 

www.arcep.fr / Rubrique Secteur postal

Envoyer des petits objets par lettre :

c’est possible, mais…

L’envoi de courrier

est conditionné par des règles

Plusieurs restrictions s’imposent aux usagers

des services postaux lorsqu’ils envoient un

courrier. Le code des postes et des communica-

tions électroniques (CPCE) interdit par exem-

ple l’envoi de matières dangereuses ou de

valeurs (par exemple un billet de dix euros)

dans un pli ordinaire.

En outre, le client doit veiller à adapter

l’emballage de ses envois à la forme et à la

nature du contenu (absence d’agrafe par exem-

ple), en particulier pour éviter tout incident

dans les processus mécanisés de traitement du

courrier.
Par ailleurs, si le CPCE garantit, au titre du

service universel, des prestations postales à des

tarifs abordables et orientés vers les coûts à tous

les usagers, l’opérateur doit néanmoins pou-

voir recouvrer les coûts liés au traitement des

envois. La Poste a ainsi le droit de fixer des

tarifs qui tiennent compte du poids et du for-

mat du courrier, ainsi que des conditions de

traitement (mécanisation), autant de critères

qui ont une incidence sur les coûts.

La Poste doit 

expliciter un éventuel refus

Il est parfaitement légitime que l’opéra-

teur développe des produits orientés vers

certains usages (envoi de livres, envois de

photos, de bouteilles de vin) mais il ne peut

pas contraindre les usagers à y recourir. En

effet, une tarification qui tient compte

des coûts, et par extension du contenant,

ne signifie pas pour autant qu’elle peut être

L
es petits objets (CD, DVD, clés par

exemple) ne peuvent pas être

envoyés dans une enveloppe

personnelle ; ils doivent être empa-

quetés et envoyés au tarif colis, sensiblement

plus élevé. Telle est l’objection fréquente de La

Poste à des clients qui souhaitent faire parvenir

à un tiers une correspondance accompagnée

d’un petit objet au tarif lettre. L’envoi d’un pli

de 110 g (un CD dans son boîtier) au tarif

lettre (« Ecopli ») coûte en effet 1,57 € TTC au

consommateur, contre 5,10 € TTC au tarif

colis (« Colissimo »)(1), soit un tarif  324 % plus

élevé.
Plusieurs usagers se sont plaints de cette

situation à l’Autorité et à la Commission euro-

péenne qui s’en est fait l’écho auprès du régu-

lateur. L’ARCEP a donc engagé une réflexion

pour déterminer si la réponse donnée par La

Poste est justifiée. Cette réponse revêt une

importance particulière pour les utili-

sateurs de sites d'enchères

en ligne tel eBay.

L’autorité consulte sur la qualité du service universel postal
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ETAT COMPARATIF

Tarifs * appliqués au livre en France, Allemagne, Espagne (1),

Régime intérieur

Jusqu’à

250 gr

Jusqu’à

500gr

Jusqu’à

1000 gr

Jusqu’à

3000gr

Jusqu’à

10000 gr

France (1)
Colissimo
(voir note)

5,10 � 5,10 � 6,20 � 8,00 � 13,00 �

Allemagne

Tarif spécifique

“livre”

0,85 � 0,85 � 1,40 � # #

Espagne

Tarif spécifique

“livre”

0,46 � 0,68 � 1,30 � # #

Note :

(1) En France, depuis le janvier 2007 le service juridique de la Poste a émis une note faisant

référence à une directive postale européenne précise dans son article 2, alinéa 7 « “Ainsi le

livre est considéré comme une marchandise et ne peut être acheminé comme lettre.”

Cette directive�nous confirme que les marchandises ne peuvent en aucun cas être acceptées

au tarif des correspondances. Aucun régime dérogatoire ou spécifique ne peut donc être

accordé à une société dans ce domaine. Accepter ���������� au régime �����, les dépôts de

marchandises tant au national qu’à l’international.»

Commentaire�: On comprend bien que cette directive, qui considère le livre comme une

simple “marchandise”, annulera tous les tarifs spécifiques anciens concernant la circulation du

livre par la Poste, et cela dans tous les pays de la Communauté européenne. D’autre part, la

dernière phrase de la note de la Poste�: « Accepter uniquement au régime Colis, les dépôts de

marchandises tant au national qu’à l’international.» laisse entendre également l’abandon pur

et simple du régime au tarif réduit «�Livres et brochures international » en cours jusque-là.

Cependant, il semble bien que les Postes allemande et espagnole passent outre cette circulaire

puisque leur portail internet et le témoignage récent d’un responsable Bureau de Poste à

Berlin n’en parlent pas. Au contraire, il dit�: « Il y a des tarifs réduits pour envoyer des livres

en Allemagne. Ainsi qu’un tarif réduit pour l’envoi international qui s’applique aux livres et

aux périodiques. Vous trouverez tous les tarifs et conditions sur le site Internet de la Poste,

publiés en langues allemande  : www.deutschepost.de (S. M. postier à Berlin).

* Indications tarifaires en cours sur le web à la date du 10 juin 2007, sous réserve d’erreur de transmission

internet ou de modification de tarifs non communiquée.

Sources�: laposte.fr

deutschepost.de

correos.es

Paris, juin 2007

TARIF PRESSE

À noter que ce tarif est toujours dis-
ponibles pour les revues bénéfi ciant 
d’une autorisation de la Commission 
paritaire des publication et agences de 
presse (CPPAP).
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Rappelons aussi l’existence du tarif « livres et brochures » (tarifs spécifiques strictement 
accordés pour l’envoi de livres et brochures à caractère éducatif, scientifique ou culturel) 
valable uniquement pour l’envoi de livres à l’étranger et sur lequel le tarif « livre et revue » 
pourrait être calqué. Ce tarif résulte vraisemblablement des recommandations de l’Union 
postale universelle qui reconnaît aux livres et autres documents culturels un statut particu-
lier. Il est en vigueur dans un certains nombres de pays (Allemagne, Espagne, USA, Ca-
nada...) mais la France a toujours refusé de l’appliquer sur son territoire…

Un point d’histoire oublié
Pour conclure, rappelons que le terme de « philatélie » apparu dès 1864, vient du grec et 
signifie littéralement « amour des exemptions d’impôts ». En effet, le timbre poste inventé en 
1840 en Angleterre révolutionna le courrier en déchargeant le destinataire du paiement. La 
taxe postale passant à la charge de l’expéditeur permit de supprimer effort de recouvrement 
et lettres refusées. Accompagné d’un abaissement spectaculaire des coûts de revient et prix 
de vente le timbre fit augmenter le trafic en restaurant la rentabilité de la Poste. Le résultat 
dépassa toutes les espérances puisqu’en 1840 la Poste britannique achemina 170 millions de 
plis, le double de l’année précédente.

FRAIS DE PORT OFFERT, LE PROCÈS GAGNÉ PAR LE SLF CONTRE ALAPAGE

Le Syndicat de la librairie française (SLF) est en train de gagner le combat qu’il mène contre les 
libraires en ligne qui offrent les frais de port à leurs clients. Dans un arrêt rendu le 23 mai 2007, 
la cour d’appel de Paris a condamné le site Alapage à verser 50 000 euros de dommages et intérêts 
au SLF pour concurrence déloyale. Cet arrêt confirme et durcit la condamnation de première ins-
tance, rendue en janvier 2005. En cause : la gratuité des frais de port qui est assimilée à une vente 
à prime et contrevient à l’article 6 de la loi Lang sur le prix unique.
L’enjeu principal pour le SLF est désormais que « cet arrêt fasse jurisprudence ». En effet, comme 
Alapage, d’autres vendeurs en ligne (Amazon et Fnac) pratiquent eux aussi la gratuité des frais 
de port. Le SLF a d’ailleurs engagé une procédure contre Amazon qui n’entend pas modifier sa 
politique commerciale. Du moins, jusqu’à l’issue du procès qui aura lieu en novembre 2007.
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APPEL
POUR UN TARIF POSTAL

« LIVRE ET REVUE »

La coordination des indépendants du livre* qui rassemble plus de 7000 signataires (dont plus de 4000 profes-
sionnels du livre : auteurs, éditeurs, libraires, bibliothécaires...) lance un appel auprès des deux ministères de 
tutelle (Culture et Industrie) et de l’entreprise La Poste afin d’obtenir un tarif particulier pour l’envoi du livre. 
Nous pensons que l’instauration d’un tel tarif résoudrait les tensions et contradictions qui agitent ce que l’on 
appelle la chaîne du livre et menacent l’existence de l’édition et de la librairie indépendante et plus générale-
ment la vie intellectuelle de nos démocraties (cf. le texte de la pétition initiée en novembre 2006 par l’Atelier 
du gué et les derniers rebondissement du procès gagné par le Syndicat de la librairie française (SLF) contre 
Alapage...). Nos revendications s’inscrivent dans le droit fil de la loi sur le tarif unique du livre qui vise à pro-
téger ce secteur de la culture aujourd’hui menacée par l’augmentation prohibitive des tarifs postaux.

1. L’instauration d’un tarif particulier pour l’objet « livre ».
Ce tarif permettrait à tous mais aussi aux multiples acteurs du livre et de la revue qui subissent aujourd’hui la 
censure économique de la grande distribution de continuer à faire circuler textes et images imprimés. Il confir-
merait enfin le statut particulier de l’objet livre qui ne peut être considéré comme simple marchandise (statut 
déjà reconnu par l’État avec la TVA à 5,5% sur le livre et le prix unique)...

2. L’inscription de ce tarif « livre et revue » dans les missions de service public de l’entreprise La Poste 
(service universel postal) et dans le prochain contrat de plan entre l’État et La Poste.
Ce tarif particulier devrait s’inspirer des tarifs qui existent déjà dans d’autres pays européens ou pour l’envoi 
de livres à l’étranger. Dans tous les cas, il devrait être au moins inférieur au tarif « lettre et correspondance ».

3. La remise en application du tarif « sac postal librairie** ».
Ce tarif réservé aux professionnels (qui n’a pas été supprimé mais dont La Poste se garde bien de faire la pu-
blicité !) permettrait de proposer aux lecteurs une offre plus diversifiée et de soutenir concrètement et tout de 
suite les échanges entre libraires, bibliothécaires et éditeurs indépendants.

Pour signer la pétition en ligne :
http://www.cynthia3000.info/petition/?petition=3

* Quelques signataires de l’appel :
Jacques-Pierre Amette (écrivain - prix Goncourt 2003), Patrick Bloche (député de Paris), Jacques Brémond (éditeur), Benoît
Bougerol (libraire et président du Syndicat de la librairie française), Jean-Pierre Faye (écrivain - Union des écrivains), Sylvie

Gomez (Libraire), Françoise Hàn (poète - Union des écrivains), Éric Hazan (éditeur), Jonathan Littel (écrivain - prix Goncourt 
2006), François Maspero (écrivain), Laure Matarasso (libraire), Maurice Nadeau (éditeur), Jean-Baptiste Para (revue),

Anne Sarraute (journaliste), André Schiffrin (éditeur), Christian Thorel (libraire)...

** Tarif « sac postal de librairie »
(réservé aux envois entre libraires, éditeurs et bibliothèques...)

moins de 5 kg : 4, 65 €
par kilo supplémentaire jusqu’à 25 kg , 0,66 €

soit pour un sac de 25kg : 17,85 €

Mention à mettre sur l’étiquette du sac postal (à demander à votre receveur) :
au recto : SAC LIBRAIRIE / adresse du destinataire

au verso : NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE POSTAL SAUF CONTRÔLE / cachet de l’expéditeur / affranchissement
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QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

Mobilisation sans précédent des députés pour l’édition indépendante
La mobilisation autour de la pétition « pour une libre circulation des idées » d’une quaran-
taine de députés de toutes couleurs politiques, sur l’ensemble du territoire français à l’ex-
ception notable de l’agglomération parisienne (voir ci-après la liste des 37 questions posées 
entre juillet et novembre 2007) démontre que les éditeurs indépendants sont capables de se 
faire entendre en l’absence de tout relais syndical. Rappelons que le Syndicat national de 
l’édition (dirigé par les gros éditeurs) n’a pas signé la pétition alors que le Syndicat de la 
librairie française l’a fait en juillet dernier. La réaction des parlementaires impressionne car 
elle est le résultat du simple envoi en mai 2007 d’une lettre type aux signataires de la péti-
tion, appuyé en août dernier par un courriel à l’ensemble des députés. Certains d’entre eux 
comme François Brottes, Pierre Bourguignon, Guy Chambefort, Patrick Bloche ou Jean-Louis 
Bianco ne sont pas mentionnés sur la liste ci-après mais se sont mobilisés en signant la péti-
tion ou en envoyant des courriers aux ministères. Cette mobilisation des députés renseigne 
sur l’ancrage territorial des éditeurs mais aussi des libraires, des bibliothécaires, des auteurs 
qui entendent bien résister ensemble à une mort programmée (dont l’augmentation abusive 
des tarifs postaux est un signe fort) qui menace la libre circulation des idées.

37 questions qui attendent des réponses concrètes
Les questions adressées pour la moitié au Ministère de la culture et pour l’autre au ministère 
des finances ou du budget reprennent les arguments développés dans la pétition et dans le 
courrier envoyés aux signataires. Elles interrogent les deux ministères sur la création d’un 
tarif postal « livre et revue » qui pourrait être inséré dans le prochain contrat de plan entre 
la Poste et l’État dont la signature est prévue en décembre 2007.

Il n’est pas possible de reproduire l’ensemble des questions posées ici (d’autant que la plupart 
signale les difficultés de l’édition indépendante et demande la même chose : la création d’un tarif 
postal pour le livre) mais il nous a paru nécessaire de reproduire deux d’entre elles. Ainsi, Jac-
ques Grosperrin (député UMP du Doubs) « attire l’attention  […] sur l’absence actuelle de tarifs 
postaux spécifiques pour les livres. Les éditeurs indépendants s’inquiètent de la pérennité de leur 
activité du fait de l’abandon des tarifs particuliers ou intermédiaires : parmi eux, la réduction à 
l’accès des tarifs « presse », l’abandon des tarifs réduits comme le « Coliéco » ou les « sacs postaux 
de librairie », l’impossibilité de bénéficier du tarif « livres et brochures » sur le territoire national 
ainsi que du tarif « lettre ». Ces conditions leur permettaient auparavant d’exercer leur activité 
sans passer par les réseaux de diffusion mis en place par les grands groupes d’édition. Cela facili-
tait également la libre diffusion des idées et de la culture. Aujourd’hui, il semble que la profession 
de l’édition indépendante se mobilise en raison des difficultés rencontrées, qui mettent en péril 
l’économie du livre et le droit d’expression. Aussi, il souhaiterait savoir ce que compte faire le 
Gouvernement concernant cette question et si des négociations sont engagées avec la Poste pour 
répondre aux attentes de l’édition indépendante. »

Tandis qu’André Vézinhet (député PS de l’Hérault) « attire l’attention […] sur les problè-
mes que pose au secteur de l’édition et de la librairie indépendante la suppression des tarifs 
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COORDINATION DES INDÉPENDANTS DU LIVRE

NUMÉRO DÉPUTÉ OBJETMINISTÈRE DATE JO QUESTION RÉPONSE
QE N° 10084Rogemont Marcel (S.R.C.) Ille-et-Vilaine presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 13/11/07 M. Marcel Rogemont  attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur les difficultés auxquelles sont confrontées les petites librairies aujourd'hui. Le développement de l'outil Internet, pour ceux qui peuvent en bénéfic
QE N° 9227 Grosperrin Jacques (UMP) - Doubs presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 30/10/07 M. Jacques Grosperrin  attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'absence actuelle de tarifs postaux spécifiques pour les livres. En effet, les éditeurs indépendants s'inquiètent de la pérennité de leur activité du fa
QE N° 8949 Vézinhet André (S.R.C.) - Hérault presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 30/10/07 M. André Vézinhet  attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les problèmes que pose au secteur de l'édition et de la librairie indépendante la suppression des tarifs préférentiels autrefois en vigueur pour l'envoi des 
QE N° 8586 Goua Marc (S.R.C.) - Maine-et-Loire presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 23/10/07 M. Marc Goua  attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les préoccupations des éditeurs indépendants et la nécessité d'un soutien à la diffusion de leurs publications. Ces éditeurs rencontrent actuellement des difficul
QE N° 8570 Birraux Claude (UMP) - Haute-Savoie presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 23/10/07 M. Claude Birraux  attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'inquiétude des éditeurs indépendants et de leurs lecteurs devant le coût des tarifs postaux. Aussi, il lui demande quelles suites elle entend donner à leur
QE N° 8566 Gaudron Gérard (UMP) - Seine-Saint-Denis presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxBudget, comptes publics et fonction publique23/10/07 M. Gérard Gaudron  attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sur l'inquiétude des éditeurs de livres et les éditeurs de revues littéraires indépendants sur la question de la suppression des tarifs rédui
QE N° 8486 Paul Daniel (GDR) - Seine-Maritime presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 23/10/07 M. Daniel Paul  attire l'attention de  Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur le problème des tarifs postaux et l'entrave à la diffusion qui est faite aux éditeurs indépendants. La Poste a toujours été un des outils privilégiés de 
QE N° 8260 Karamanli Marietta (S.R.C.) - Sarthe presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 23/10/07 Mme Marietta Karamanli  attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la situation des petits éditeurs indépendants au regard de l'évolution des services postaux de diffusion et de distribution aux libraires, bibliothèques
QE N° 8072 Muet Pierre-Alain (S.R.C.) - Rhône presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 23/10/07 M. Pierre-Alain Muet  attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur les conséquences de la suppression des tarifs particuliers ou intermédiaires appliqués par La Poste, qui met en péril l'avenir de l'édition indépend
QE N° 7699 Boisserie Daniel (S.R.C.) - Haute-Vienne presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxBudget, comptes publics et fonction publique16/10/07 M. Daniel Boisserie  interroge M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sur l'inquiétude des éditeurs de livres et de revues littéraires en raison du projet de suppression des tarifs réduits pour les envois de livres et de 
QE N° 6887 Le Fur Marc (UMP) - Côtes-d'Armor presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 9/10/07 M. Marc Le Fur  attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la suppression des tarifs particuliers ou intermédiaires appliqués par La Poste aux livres et revues. Les nouveaux tarifs nettement plus élevés mettent en péril
QE N° 6358 Bascou Jacques (S.R.C.) - Aude presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 9/10/07 M. Jacques Bascou  interroge Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur les tarifs postaux appliqués aux livres et revues des éditeurs indépendants. L'activité économique des éditeurs indépendants, plusieurs milliers en France, est en 
QE N° 6357 Juanico Régis (S.R.C.) - Loire presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 9/10/07 M. Régis Juanico  attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'inquiétude persistante des éditeurs indépendants et de leurs lecteurs. En effet, La Poste a toujours été un outil indispensable pour la diffusion des livres
QE N° 6221 Lemasle Patrick (S.R.C.) - Haute-Garonne presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 2/10/07 M. Patrick Lemasle appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la remise en cause de la pérennité de l'édition indépendante, et par voie de conséquence du préjudice porté aux écrivains, à la création littéraire, aux édi13/11/07
QE N° 6118 Chassaigne André (GDR) - Puy-de-Dôme presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 2/10/07 M. André Chassaigne attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'application actuelle de tarifs postaux spécifiques aux livres, qui remet en question la pérennité de l'édition indépendante, et par conséquent entrave le 13/11/07
QE N° 5679 Beaudouin Patrick (UMP) - Val-de-Marne presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 2/10/07 M. Patrick Beaudouin alerte Mme la ministre de la culture et de la communication sur la situation difficile dans laquelle se trouvent les éditeurs indépendants et les éditeurs de revues, en raison de l'augmentation des tarifs postaux applicables à la circ13/11/07
QE N° 5513 Caillaud Dominique (UMP) - Vendée presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxEntreprises et commerce extérieur 25/09/07 M. Dominique Caillaud  attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des entreprises et du commerce extérieur sur les inquiétudes exprimées par les professionnels du secteur de l'édition et de la diffusion du livre quant à la pérennité économique d
QE N° 5497 Gorce Gaëtan (S.R.C.) - Nièvre presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 25/09/07 M. Gaëtan Gorce attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les préoccupations des éditeurs indépendants et la nécessité d'un soutien à la diffusion de leurs publications. Ces éditeurs rencontrent actuellement des diffic13/11/07
QE N° 5437 Garraud Jean-Paul (UMP) - Gironde presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 25/09/07 M. Jean-Paul Garraud appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'intention de La Poste de mettre un terme aux tarifs postaux préférentiels en vigueur pour les livres et les revues. Alors que La Poste a toujours été un13/11/07
QE N° 5334 Salles Rudy (NC) - Alpes-Maritimes presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 25/09/07 M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur le problème de la diffusion des livres et revues littéraires des éditeurs indépendants auprès des libraires, bibliothèques et du public. En effet, depuis quelque13/11/07
QE N° 5147 Sainte-Marie Michel (S.R.C.) - Gironde presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 25/09/07 M. Michel Sainte-Marie attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la mise en place des tarifs postaux spécifiques aux livres, appliqués à l'objet livre. En effet, l'application actuelle des tarifs postaux abusifs remet 13/11/07
QE N° 5093 Nesme Jean-Marc (UMP) - Saône-et-Loire presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 25/09/07 M. Jean-Marc Nesme  appelle l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sur l'inquiétude manifestée par les éditeurs de livres et les éditeurs de revues littéraires indépendants en raison du projet de suppressio
QE N° 5032 Néri Alain (S.R.C.) - Puy-de-Dôme presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 25/09/07 M. Alain Néri  rappelle à Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi que La Poste a toujours été un des outils privilégiés de diffusion des livres et revues littéraires des éditeurs indépendants auprès des libraires, des bibliothèques et d
QE N° 4806 Hénart Laurent (UMP) - Meurthe-et-Moselle presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 18/09/07 M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les préoccupations des éditeurs indépendants et la nécessité d'un soutien aux revues littéraires. La poste a toujours été un des outils privilégiés 13/11/07
QE N° 4711 Ménard Christian (UMP) - Finistère presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 18/09/07 M. Christian Ménard attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les difficultés rencontrées par les éditeurs indépendants en matière de tarifs postaux applicables aux livres. Ces tarifs, considérés comme abusifs par ces 13/11/07
QE N° 4687 Francina Marc (UMP) - Haute-Savoie presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 18/09/07 M. Marc Francina  interroge Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur l'abandon des tarifs particuliers ou intermédiaires par La Poste à l'égard des éditeurs indépendants. En effet, l'application actuelle de tarifs postaux élevés risq
QE N° 4682 Chanteguet Jean-Paul (S.R.C.) - Indre presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 18/09/07 M. Jean-Paul Chanteguet souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les problèmes rencontrés par de nombreux éditeurs indépendants, implantés le plus souvent en région, du fait de la décision de La Poste de met13/11/07
QE N° 4556 Dolez Marc (S.R.C.) - Nord presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 18/09/07 M. Marc Dolez appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les tarifs postaux concernant la diffusion des livres et revues littéraires des éditeurs indépendants auprès des libraires, des bibliothèques et du public. Les t13/11/07
QE N° 4457 Cohen Pierre (S.R.C.) - Haute-Garonne presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 18/09/07 M. Pierre Cohen  attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur la renégociation prochaine du contrat de plan entre La Poste et l'État, notamment en ce qui concerne les tarifs postaux spécifiques aux livres. Alors que
QE N° 4448 Habib David (S.R.C.) - Pyrénées-Atlantiques presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 18/09/07 M. David Habib appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la remise en question de la pérennité de l'édition indépendante en raison des tarifs postaux pratiqués. La Poste a toujours été un des outils privilégiés de dif13/11/07
QE N° 4331 Ciotti Eric (UMP) - Alpes-Maritimes presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxÉconomie, finances et emploi 11/09/07 M. Éric Ciotti  attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur la question des tarifs pratiqués par La Poste concernant les livres et l'ensemble du secteur qui y a trait. En effet, il apparaît que la nouvelle politiqu
QE N° 4299 Giraud Joël (S.R.C.) - Hautes-Alpes presse et livres - maisons d'édition - concurrence. vente en ligneCulture et communication 11/09/07 M. Joël Giraud reprenant les termes d'une question restée sans réponse lors de la précédente législature a souhaité attirer l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les problèmes rencontrés par les petits éditeurs dans l'app13/11/07
QE N° 4243 Cinieri Dino (UMP) - Loire presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 11/09/07 Alors que La Poste a toujours été un des outils privilégiés de diffusion des livres et revues littéraires pour les éditeurs indépendants, l'abandon des tarifs particuliers ou intermédiaires met leur activité en difficulté. En effet, la réduction programmé13/11/07
QE N° 4082 Anciaux Jean-Paul (UMP) - Saône-et-Loire presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 11/09/07 M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les risques que fait courir aux droits d'expression et à la diversité culturelle l'intention de La Poste de mettre un terme aux tarifs postaux préférentiel13/11/07
QE N° 2317 Dupré Jean-Paul (S.R.C.) - Aude presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 7/08/07 M. Jean-Paul Dupré attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'urgente nécessité de favoriser l'instauration d'un tarif postal préférentiel pour les livres et revues littéraires. La Poste a toujours été l'un des outils13/11/07
QE N° 2243 Mesquida Kléber (S.R.C.) - Hérault presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 7/08/07 M. Kléber Mesquida attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la pérennité de l'édition indépendante en raison de l'abandon des tarifs particuliers de La Poste. La restructuration de La Poste (la libéralisation de ses s13/11/07
QE N° 135 Dupont-Aignan Nicolas (NI) - Essonne presse et livres - maisons d'édition - petits éditeurs. tarifs postauxCulture et communication 3/07/07 M. Nicolas Dupont-Aignan appelle l'atention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les risques que fait courir aux droits d'expression et à la diversité culturelle l'intention de La Poste de mettre un terme aux tarifs postaux préféren13/11/07

POUR ALLER SUR LE SITE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
http://www.questions.assemblee-nationale.fr/

Liste des députés ayant posé une question au gouvernement depuis juillet 2007

Courrier de Jean-Paul Dupré (député de l’Aude)
à Daniel Delort, daté du 9 mars 2007
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préférentiels autrefois en vigueur pour l’envoi des livres et des revues par l’entreprise La 
Poste. Cette nouvelle politique tarifaire entrave la diffusion du livre et va à l’encontre de la 
loi sur le tarif unique du livre qui visait à encourager ce secteur de la culture et va porter 
préjudice à tous les acteurs de la chaîne du livre. Aussi, avec la coordination des indépen-
dants du livre, il souhaite insister sur l’importance de l’instauration d’un tarif particulier 
pour l’objet « livre », tarif qui existe déjà dans d’autres pays européens, par exemple en Es-
pagne ou en Allemagne, ou pour l’envoi de livres à l’étranger, le livre ne pouvant être consi-
déré comme une simple marchandise. Il lui demande s’il est dans ses intentions, au moment 
de la négociation du nouveau contrat de plan entre l’État et la Poste de faire inscrire ce tarif 
particulier « livre et revue » dans les missions de service public de l’entreprise la Poste. »

La culture demande à la Poste un tarif « favorable » pour le livre
En effet, dans sa réponse (identique) publiée le 13 novembre 2007, à 18 des 25 questions qui 
lui sont posées, le Ministère de la culture insiste bien sur « l’augmentation des tarifs pos-
taux [qui] a des répercussions économiques importantes pour de nombreuses maisons 
d’édition et pour les librairies. Elle peut constituer un véritable frein à la diffusion du 
livre. C’est la raison pour laquelle le ministère de la culture et de la communication a 
saisi la direction de la Poste afin de la sensibiliser à ces problématiques et de l’inciter à 
mettre à l’étude, dans le cadre de la réglementation applicable, des conditions tarifaires 
favorables à une meilleure circulation des œuvres. »
Nous espérons que le courrier envoyé à la direction de la Poste aura eu plus de retentis-
sement que nos multiples démarches pour faire entendre nos revendications (notamment 
l’intervention du syndicat Sud-Poste lors d’un récent conseil d’administration). Nous de-
manderons d’ailleurs à Christine Albanel de bien vouloir nous transmettre une copie de son 
courrier à Jean-Paul Bailly. Par ailleurs, nous espérons que les contacts sont pris avec la 
ministre de l’économie des finances et de l’emploi Christine Lagarde et le secrétaire d’État 
chargé des entreprises et du commerce extérieur Hervé Novelli, afin de préparer au mieux 
le futur contrat de plan entre la Poste et l’État qui devrait être signé en décembre 2007.

La culture sort son « Calibre »
D’autre part, la Ministre de la culture mentionne dans sa réponse le projet Calibre porté par 
le Syndicat national de l’édition et le Syndicat de la librairie française. Avec seulement 37 
éditeurs distribués (source : Dilicom au 1 décembre 2007) après une année pleine de sen-
sibilisation à ce projet, pour un potentiel de plus de 2 000 maisons d’édition, ce projet peut 
être considéré comme un échec, dû tout à la fois aux conditions commerciales proposées par 
Calibre (voir ci-après la lettre du groupement Éditer en Haute-Provence), et à la structura-
tion de la société Calibre SAS.

Vers une étude du dossier des tarifs postaux sur le livre en commission ?
Afin de prolonger les questions au gouvernement, nous avons soumis aux députés l’idée de 
réunir une commission au sein de leur groupe parlementaire afin d’étudier plus en détail la 
question d’un tarif postal pour le livre. Nous attendons une réponse.
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Éditer en haute ProvenceASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DE 1901Le Grand Carré,
13, avenue des Martyrs de la Résistance, BP 41
04300 Forcalquierediter.en.haute.provence@wanadoo.fr

Forcalquier, le 4 avril 2006
COMMUNIQUE

�������Calibre
�����������������������Éditer en haute ProvenceÉditer en haute Provence découvre avec étonnement et interrogation le projet Calibre, « outil

de distribution des ouvrages d’éditeurs [de petite] taille », présenté conjointement par le

ministère de la Culture et le Syndicat national de l’édition.
La région Provence Alpes Côte d’Azur, deuxième région de France par l’activité

éditoriale, compte au moins trois associations professionnelles d’éditeurs (Éditeurs sans

frontières, Jedi PACA et Éditer en haute Provence) : aucune des trois n’a été consultée pour

la définition de ce projet. L’absence de toute consultation nous a été confirmée par nos

collègues éditeurs, provinciaux comme parisiens, et même par certains de nos correspondants

du ministère de la Culture.Trois aspects essentiels du projet Calibre ne changent pas, voire aggravent la situation

actuelle des relations entre éditeurs et libraires :– l’acheminement des livres vers Paris reste aux frais de l’éditeur basé en province ;

– l’absence de stock chez Calibre ;– le règlement des éditeurs à 90 jours.D’ores et déjà, deux initiatives de distribution par des éditeurs indépendants ont mûri dans

notre région. La première fonctionne déjà à Gap et la seconde doit voir le jour à Manosque,

sous forme de GIE. Le projet Calibre n’en tient pas compte.
Ce projet peut certes révéler une prise de conscience de nos réalités par les institutions,

mais aussi une volonté de quelques acteurs du Syndicat national de l’édition de nous imposer

un outil visant à nous « calibrer » aux besoins du marché.
Un outil commun de distribution ne sera pour nous acceptable que si les premiers

concernés – les petits éditeurs indépendants – en définissent le projet économique et

commercial en concertation avec les libraires et s’ils en ont la maîtrise juridique : structure

coopérative, GIE…
Cet outil gagnera également en transparence, en efficacité et en proximité de nos

entreprises, s’il est décentralisé et structuré en plusieurs plateformes régionales ou

interrégionales.
Nous appelons à la redéfinition complète de ce projet dans le cadre d’une réelle

concertation. C’est dans cette perspective que nous diffusons cette prise de position à nos

confrères et à l’ensemble de nos partenaires publics et privés.

Éditer en haute Provence*
La présidente, Hélène BONIS* association partenaire du projet de Pôle d’excellence rurale pour un Pays du livre et de l’écriture
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CONCLUSION

Après ce rapide, mais nécessaire inventaire, nous rappelons que la préoccupation de la coor-
dination des indépendants du livre n’est pas d’ordre catégoriel. Elle a pour unique objet la 
circulation du livre et les conditions qui lui sont faites.
Quels que soient les protagonistes en question, il ne s’agit aucunement de donner à telle ou 
telle catégorie de professionnels la possibilité de bénéficier de conditions particulières mais 
de rendre, au livre en matière de transport postal, son statut particulier d’objet culturel. La 
démarche de la coordination ne saurait être de nature corporatiste.

Parce que la libre circulation des idées à travers l’écrit et l’imprimé est un droit essentiel 
qui ne peut être remis en question, fut-ce par une « censure économique » qui s’exercerait 
contre eux ; parce que tout un pan de l’économie éditoriale, et notamment la majorité des 
petites structures éditoriales et éditeurs indépendants est aujourd’hui menacée dans son 
existence par une augmentation prohibitive des coûts postaux ;  parce que les réseaux de 
diffusion et de distribution se diversifient, se concentrent ou se complexifient, et que l’accès 
au livre pour tous doit être garanti en tous lieux, quel que soit le mode d’acheminement qu’il 
emprunte, et quel que soit le mode d’approvisionnement choisi par le libraire ou le lecteur 
; parce que les auteurs d’aujourd’hui, qui seront les écrivains de demain, ont besoin d’un 
large espace de création et la nécessité absolue de conserver une offre éditoriale étendue 
pour développer leurs œuvres ; parce que nous jugeons nécessaire, en termes d’équité, une 
harmonisation au niveau européen des tarifs appliqués au livre ; parce que le « livre et la 
lecture » est aussi  un facteur de lien social…

… les 7700 signataires de la pétition et la coordination des indépendants du livre demandent 
instamment qu’un tarif spécifique au livre et à la revue soit instauré en France, et deman-
dent aux ministères de tutelle et à l’entreprise la Poste de mettre sur pied ce tarif nécessaire 
et de l’inscrire au registre des missions de service public de la Poste.

La coordination des indépendants du livre

❖

Ce dossier a été réalisé par
Samuel Autexier, François Bouchardeau, Daniel Delort et Joël Faucilhon,

membres de la coordination des indépendants du livre.

Merci à Catherine Andreucci journaliste à Livres hebdo
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